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34.2 - Modification des fanions

Dans Crésus Salaires, vous pouvez associer chaque rubrique salariale à un fanion 

« logib ». Vous pouvez ensuite modifier cette association (§19.7 Définition des 

rubriques).

Le document Instructions Logib Module 2 et ses annexes vous présentent dans le 

détail les choix d’assignation des rubriques. Vous pouvez aussi associer certaines 

rubriques à deux fanions différents : par exemple, selon la régularité des 

versements, l’hébergement gratuit peut être considéré comme un Salaire de base 

(1) ou comme des Paiements spéciaux (4).

Par défaut, Crésus Salaires reprend le premier choix. Dans l’exemple de 

l’hébergement gratuit, Crésus Salaires reprend par défaut le Salaire de base (1).

Le changement d’association rubriques – fanions s’effectue de façon globale, pour 

tous les employés, dans l’onglet de définition des rubriques.
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https://support.cresus.ch/manuels/cresus-salaires/definition-des-rubriques-473
https://support.cresus.ch/manuels/cresus-salaires/definition-des-rubriques-473
https://www.ebg.admin.ch/ebg/fr/home/prestations/logib-triage/logib-modul-2/wegleitung-logib.html


Si vous avez besoin de traiter une rubrique d’une façon différente (par exemple 

traiter l’hébergement gratuit à la fois comme un Salaire de base et comme des 

Paiements spéciaux), vous devez la dupliquer (l’hébergement gratuit – Salaire / 

l’hébergement gratuit – Spécial par exemple) et affecter ces nouvelles rubriques au 

fanion approprié. Ensuite, vous devrez encore saisir les valeurs adéquates de façon 

séparée.
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